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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/10/2025 dans l'établissement GAEC 
DE LA HAUTEFEUILLE implanté 1295 Rue Delpierre – 59193 ERQUINGHEM-LYS. L'inspection a été 
annoncée  le  01/10/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet 
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La visite d'inspection a été réalisée dans le cadre d'une remise en conformité de l'installation, suite 
à des anomalies constatées lors d'un précédent contrôle.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC DE LA HAUTEFEUILLE
• 1295 Rue Delpierre – 59193 ERQUINGHEM-LYS 
• Code AIOT : 0055900555
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non
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Le GAEC DE LA HAUTEFEUILLE est une exploitation agricole familiale d'élevage de porcs, de bovins 
et de cultures associées, située dans l'arrondissement de LILLE et du canton d'ARMENTIERES.
Aucune habitation de tiers n’est présente dans le rayon des 200 mètres des installations.
La visite d'inspection est réalisée, dans le cadre du respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral 
d'enregistrement délivré le 24 février 2023 au GAEC DE LA HAUTEFEUILLE pour exploiter un élevage 
de 2277 animaux-équivalents porcs, Rue Delpierre à ERQUINGHEM-LYS.

Contexte de l'inspection :
•     Récolement

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

monsieur le préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

monsieur le préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Dossier 

installation 
classée

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 4

Sans objet

2
Nature et 

risques des 
produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 9

Sans objet

3

Installations 
électriques et 
techniques – 
Plans – FDS

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 14

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a remis en conformité son exploitation en mettant en place un registre des risques, 
avec les fiches de données de sécurité et les divers documents mentionnés à l’article 14 de l’AM du 
27 décembre 2013.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dossier installation classée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, 
du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
- le registre des risques (article 14) ;
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art. 23)
- le plan d'épandage (cf. art. 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. art. 27-
4) ;
- le cahier d'épandage y compris les bordereaux d'échanges d'effluents d'élevage, le cas échéant 
(cf. art. 37) ;
-  les  justificatifs  de livraison des  effluents  d'élevage à  un site  spécialisé  de traitement,  le  cas 
échéant (cf. art. 30) et/ou le cahier d'enregistrement des compostages le cas échéant (cf. art. 39) 
et/ou le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer la 
bonne marche de l'installation de traitement des effluents d'élevage si elle existe au sein de l'ins-
tallation (cf. art. 38) ;
- les bons d'enlèvements d'équarrissage (cf. article 34).
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées.

Constats : 

L'inspection a constaté qu'un registre des risques, avec les fiches de sécurité et les divers docu-
ments mentionnés à l'article 14 de l'AM du 27 décembre 2013 a été mis en place depuis la dernière 
visite d'inspection réalisée le 24 juillet 2025.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Nature et risques des produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 9
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permet-
tant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en 
particulier les fiches de données de sécurité. Ces documents sont intégrés au registre des risques 
mentionné à l'article 14.

Constats : 

Un registre des risques, avec les fiches de données de sécurité a été mis en place sur l'exploitation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées, les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) 
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches 
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites 
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : 

L'inspection a constaté que les fiches de données de sécurité et les divers documents mentionnés 
à l'article 14 de l'AM du 27 décembre 2013 ont été insérés dans un registre des risques, depuis la 
dernière visite d'inspection réalisée le 24 juillet 2025.

Type de suites proposées : Sans suite

4/4


	Rapport de l'Inspection des installations classées

